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Vaccination contre la covid-19 au cabinet
La vaccination de l’enfant s’est mise en place de façon accélérée. Comme d’habitude, les pédiatres n’ont été pris 

en compte qu’après de longues et âpres discussions entre la CNAM et notre présidente. Tout n’est cependant pas réglé et 
les discussions se poursuivent. Nul doute qu’il y aura des modifications dans les jours ou semaines qui viennent. 

Cotation pour une vaccination chez le pédiatre 
Première vaccination 

 Enfant de moins de 6 ans VAC + NFE + MEP 25* + 5 + 4   = 34 € 

 Enfant de 6 ans et plus VAC + NFE  25* + 5   = 30 € 

* VAC = 29,60 € en Outre-mer. 

Attention, il y a en ce moment des difficultés de télétransmissions inhérentes à un bogue chez CGM. Aucune 
mise à jour générale n’est possible pour l’instant. La résolution de ce bogue n’est possible qu’individuellement; il vous 
faut pour cela écrire à support.axisante@cgm-support.com leur donner vos coordonnées avec votre 
téléphone mobile et vous serez contacté individuellement pour avoir la marche à suivre afin de résoudre ce bogue. 

Ne pas oublier les TROD sérologiques avant toute première vaccination (sauf à La Réunion) 

Vous pouvez vous les procurer chez votre pharmacien sur présentation de votre carte CPS ou de votre carte 
ordinale, ils sont pris en charge par l’assurance maladie et vous n’aurez pas à les payer au pharmacien. 

 Deuxième vaccination chez le pédiatre 

   INJ = 9,60 €* 
* Les discussions se poursuivent à ce sujet. 

Le SNPF considère que la cotation VAC devrait pouvoir s’appliquer également pour la 2e dose. A suivre… 

 Précision en ce qui concerne l’autorisation parentale 
Pour les 12 à 16 ans, l’autorisation d’un seul parent suffit. 
Mais, pour les 5 à 11 ans, il faut l’autorisation des deux parents. 
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Si vous ne souhaitez pas recevoir les lettres d’info. (courriel et courrier postal) de la part du SNPF, merci de nous le faire savoir.

Erratum
 : 

Une coquille s ’étai t 

glissée dans le 1er paragraphe 

relatif à la cotation. Il fallait 

bien lire « MEP » et non « MPE ».

mailto:support.axisante@cgm-support.com


 Organisation pratique 

Tout à été dit lors de l’excellent wébinaire du jeudi 6 janvier organisé par l’AFPA. Si vous n’avez pas pu y 
assister, rendez-vous sur le site de l’AFPA afin de le regarder en différé. 

Pensez à préparer vos 11 seringues à l’avance (le flacon de 10 doses permet aisément d’en constituer 11). 
Comptez 15 à 20 min par patient lors de votre première séance de vaccination. Une fois rodés, vous devriez 

pouvoir compter 10 à 15 min par patients, surtout s’il s’agit de vos patients que vous connaissez bien. 

Téléconsultations dans le cadre de l’épidémie 
Leur prise en charge à 100 % par l’assurance maladie avec tiers payant est prorogée. 

Cotation pour un acte de prélèvement et l'analyse réalisés dans le cadre 
d'un test antigénique 

  C x 1,7 = 39,10 € 
La cotation C x 1,7 nécessite le remplissage SIDEP.

Elle n’est pas cumulables avec une autre majoration, à l'exception de la majoration MIS lorsque le médecin 
participe à la recherche de cas contacts (en se connectant à Contact Covid via ameli si ce test est positif) et des 
majorations appliquées le soir, le samedi, le dimanche, les jours fériés et en cas de déplacement.

(C x 1,7) + MIS = 39,10   +   30   =   69,10 €
Ces cotations sont facturées aux tarifs opposables.

Cas particulier : Lorsque, chez un enfant de 3 à 12 ans, le prélèvement nasopharyngé est rendu difficile ou 
impossible et conformément aux préconisations d'utilisation du fabricant et aux recommandations d'utilisation des 
tests nasaux publiées sur le site internet du ministère chargé de la santé.

  C x 1,36  = 31,28 € 
MAIS : La cotation C.1,36 nécessite aussi le remplissage SIDEP. Elle est donc moins valorisée qu'une 

consultation. Le médecin généraliste prend la même cotation et donc par rapport à sa consultation de base, le médecin 
généraliste gagne 6 € alors que le pédiatre en perd 1. Le SNPF a trouvé l’erreur que d’autres n’ont pas même eu l’idée 
de chercher !

Elle n’est pas cumulables avec une autre majoration, à l'exception de la majoration MIS lorsque le médecin 
participe à la recherche de cas contacts (en se connectant à Contact Covid via ameli si ce test est positif) et des 
majorations appliquées le soir, le samedi, le dimanche, les jours fériés et en cas de déplacement.

(C x 1,36) + MIS = 31,28   +   30   =   61,28 €
Ces cotations sont facturées aux tarifs opposables.

PS : 1°) Vous trouverez en page 3 et 4 une réédition de l’affiche et les prospectus que nous vous encourageons à 
nouveau à imprimer et à distribuer aux parents de vos patients.

Mobilisez-vous pour que cette pétition puisse être entendue. A ce jour, le nombre de signatures n’est que de 
l’ordre de 18 000.

Vous pouvez, vous devez mieux faire…

2°) Vous trouverez page 5, une mise à jour de la carte de France des pédiatres élus URPS puisque, en Nouvelle-
Aquitaine, un 2e pédiatre, notre Premier Vice-Président en l’occurence, pourra siéger à la faveur d’une démission.
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Dr Brigitte VIREY 
Présidente

Dr Eric SELLAM 
Premier Vice-président

Dr J.-François PUJOL 
Secrétaire gal adjoint

Dr Anne PIOLLET 
Secrétaire générale

mailto:ersellam@orange.fr?subject=Commentaire%20au%20dernier%20Flash%20info
http://www.apple.com/fr/
mailto:docteur.bvirey@wanadoo.fr?subject=Commentaire%20au%20dernier%20Flash%20info
mailto:j-francois.pujol@orange.fr?subject=Commentaire%20au%20dernier%20Flash%20info
mailto:anne.piollet@free.fr?subject=Commentaire%20au%20dernier%20Flash%20info
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https://www.change.org/p/parents-protégeons-nos-enfants-sauvons-la-pédiatrie-libérale 
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Protégeons nos enfants, sauvons la pédiatrie libérale 

Signez la pétition ! 
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GRAND EST 
Lorraine : 
Dr Dominique LEMARIE-DECHRISTE 

(CSMF) 
Alsace : 

Dr Henri-Pierre MONTEILLET 
(AvenirSpé-LeBloc) 

Dr Bénédicte  MATZ     (FMF) 
 

BOURGOGNE - FRANCHE-COMTE 
 

Dr Brigitte VIREY  (AvenirSpé-LeBloc) 

AUVERGNE - RHONE-ALPES 

Auvergne :  
Dr Lucie JAFALIAN-PAGES   (SML) 

 
 

Rhone-Alpes :  Dr Jean-STAGNARA 
 Dr Laila ABID-BADDOU 

 (AvenirSpé-LeBloc) 

PROVENCE - ALPES - COTE-D’AZUR 
 

OCCITANIE 
 

NOUVELLE-AQUITAINE 
 

Dr Isabelle BRINTET 
Dr Eric SELLAM 

(AvenirSpé-LeBloc) 

PAYS DE LA LOIRE 
 

Dr Pascal PINEAU 
 (AvenirSpé-LeBloc) 

 

Dr Cécile GUIHENEUF-LE LARGE 
(SML) 

 

BRETAGNE 
 

Dr Eric VAN-MELKEBEKE 
(SML) 

NORMANDIE 

CORSE 
 

HAUTS-DE-FRANCE 
 

Dr Frédéric COUTTENIER  
(AvenirSpé-LeBloc) 

IDF 

 

ILE-DE-FRANCE 
 

Dr Patricia LUBELSKI (SML) 
 

Dr Capucine VIGNON-SAVOYE 
(AvenirSpé-LeBloc) 

GUADELOUPE 
 

Dr Frédérique DULORME 
(CSMF) 

OCEAN INDIEN 
 

Elus SNPF aux URPS 2021 
 

NB :  D’autres pédiatres pourraient, dans les mois à venir, 
siéger dans ces assemblées en cas de désistement ou de 
départ en retraite parmi les élus. 

MARTINIQUE 

 

GUYANE 

 

CENTRE-VAL DE LOIRE 
 

Dr Fabienne KOCHERT 
(SML) 

 


